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Vie des fédérations

Biodiversité
Les apiculteurs jurassiens
se sont mobilisés mercredi
4 mars devant le Parlement

jurassien afin de présenter

leurs arguments contre
la motion qui demandait
d'avancer la date de

fauchage des bords de routes
afin de lutter contre le séneçon

jacobée et le chardon des

champs. Certes, ces plantes

présentent un côté
problématique pour l'agriculture.
Néanmoins, ce sont des plantes indigènes qui n'entrent nullement dans la catégorie des plantes
invasives telle que définie par la Confédération.

De nombreuses études scientifiques montrent que la diversité des pollinisateurs diminue

notamment à cause de la raréfaction des plantes mellifères à certains moments-clés de l'année.

La flore s'épanouissant sur les bords de routes est riche et variée. Une fauche avancée

de ces talus priverait les pollinisateurs d'une source importante de nourriture.

De plus, les talus et bords de routes abritent un type d'écosystème qui n'existe pas dans

les prairies exploitées. Une grande diversité de plantes à fleurs, notamment de nombreuses

espèces d'orchidées, y trouvent leur place. Ces plantes ne peuvent subsister sur le long terme

que lorsque leurs graines arrivent à maturité, soit après mi-juillet.

Une fauche précoce des talus et bords de routes a donc un impact négatif important sur la

biodiversité. La mesure proposée dans la motion est disproportionnée et mal ciblée pour
combattre le problème posé en agriculture par le séneçon jacobée et le chardon des champs.

Privilégions un soin adapté des bords de routes: en limitant l'entretien de ces talus et en

maintenant des bords de routes fleuris, nous favorisons grandement les pollinisateurs et la

biodiversité

La mobilisation a porté ses fruits car la motion a été rejetée. Les apiculteurs ont sensiblilisé

les politiciens à la perte de biodiversité et au manque de nourriture: des sachets de graines
mellifères ont étés distribués aux politiciens.

Sonia Burri-Schmassmann

NON
à la motion 1289

qui va à l'encontre du plan
national de biodiversité

protégeons les écosystèmes
des talus et bords de routes!
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